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Texte de la question

M. Yves Censi attire l'attention de M. le ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique sur le projet de
réforme des professions réglementées, notamment celle d'architecte. En effet, il semble que le Conseil de la
simplification pour les entreprises envisage de permettre à des personnes morales d'accéder au capital des
sociétés d'architecture alors que leur capital n'est pas nécessairement détenu par des architectes. Les
architectes s'inquiètent de cette proposition qui, si elle était adoptée, autoriserait des groupes de construction ou
de distribution à inscrire à l'ordre des architectes une société d'architecture qu'ils détiendraient à 100 %. Une
telle disposition serait de nature à remettre en question l'indépendance des architectes, consacrée par la loi de
1977, et gage de la qualité de l'architecture et de l'intérêt public. Aussi, il lui demande de bien vouloir prendre en
compte les préoccupations légitimes de cette profession et de maintenir un cadre réglementaire adapté à la
nécessaire protection de cette profession.

Texte de la réponse

La loi pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques, promulguée le 6 août 2015,
permet d'encourager la mobilité sous tous ses aspects, notamment pour la jeunesse. Cette loi contribue à trois
grandes priorités de réforme : (i) moderniser le marché des biens et services en débloquant plusieurs secteurs ;
(ii) stimuler l'investissement à travers l'intensification de l'agenda de simplification, l'encouragement de
l'innovation et le renforcement de l'attractivité du territoire ; (iii) développer l'emploi et le dialogue social, en
améliorant le fonctionnement du marché du travail. Après une large concertation, une réforme équilibrée et
pragmatique des professions réglementées du droit a permis la modernisation de ces professions. La profession
d'architecte n'a pas été concernée par ces mesures.
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